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NOTE EXPLICATIVE Elle tient eompte de 'accession de I'U. K. §. S. 4 la Conventicn
{la présente note ne fait pas partie intégrante de lordonnance} universelle sur le droit d’auteur.
La présente ordounanee amende a nouvean 'ordonmanee La présente ordonnance s’étend aux pays dépendant dn

de 1972 sur le droit d’autenr (Conveutions internationales). Commonwealth auxquels s’étend I"ordonnance de 1972.
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